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Q2-14   
 
 
Référence: 
 
ADDENDA SUR LE TRANSPORT MARITIME 
 
Question : 
 
Q-195 : Une autorisation est nécessaire pour s’ancrer dans le port de Sept-Îles. 
 
Réponse: 
 
Énergie Cacouna est d’accord avec cette affirmation. 
 


